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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE le ministre de l’Éducation soit autorisé à signer
une entente financière avec la SODRAC et la SOPROQ,
dont le texte sera substantiellement conforme au projet
annexé à la recommandation ministérielle du présent
décret, et à verser la somme de 2 134 000 $, soit 533 500 $
annuellement, pour les reproductions d’œuvres musicales
et d’enregistrements sonores effectuées, entre le 1er juillet
2002 et le 30 juin 2006, dans les établissements d’enseigne-
ment de l’éducation préscolaire, du primaire et du secon-
daire.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39144

Gouvernement du Québec

Décret 1049-2002, 11 septembre 2002
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’École de technologie
supérieure

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes
accordées à l’École de technologie supérieure par le
décret numéro 261-92 du 26 février 1992, le conseil
d’administration de l’École de technologie supérieure se
compose de seize membres ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
de ces lettres patentes, deux professeurs de l’École,
désignés par le corps professoral de cette École, sont
nommés pour trois ans par le gouvernement sur la
recommandation du ministre de l’Éducation ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de ces lettres
patentes, le mandat des personnes visées aux paragra-
phes b à f de l’article 3 ne peut être renouvelé consécuti-
vement qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres
patentes, tout membre visé aux paragraphes b et c de
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administra-
tion dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres
patentes et sous réserve de l’article 5 notamment, les
membres du conseil d’administration continuent d’en
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont
nommés ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve d’une exception, toute vacance est
comblée en suivant le mode prescrit pour la nomination
du membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 964-99 du
25 août 1999, monsieur David Bensoussan était nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de
l’École de technologie supérieure, que son second mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 964-99 du
25 août 1999, monsieur Claude Olivier était nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de l’École
de technologie supérieure, qu’il a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QUE les professeurs ont désigné messieurs
Kamal Al-Haddad et Christian Masson ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Kamal Al-Haddad, professeur à l’École
de technologie supérieure, soit nommé membre du con-
seil d’administration de l’École de technologie supé-
rieure, à titre de professeur, pour un premier mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur David Bensoussan ;

QUE monsieur Christian Masson, professeur à l’École
de technologie supérieure, soit nommé membre du con-
seil d’administration de l’École de technologie supé-
rieure, à titre de professeur, pour un premier mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Claude Olivier.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39145

Gouvernement du Québec

Décret 1050-2002, 11 septembre 2002
CONCERNANT une entente dans les domaines de la
culture et de l’éducation entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement de la République libanaise

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République libanaise souhaitent con-
clure une entente de coopération dans les domaines de la
culture, de l’éducation et de la formation ;

hebertsy
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15), le ministre
peut, conformément à la loi, conclure une entente avec
un gouvernement autre que celui du Québec, l’un de ses
ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation, en
vue de l’exécution de ses fonctions ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6° de l’article 14
de la Loi sur le ministère de la Culture et des Communi-
cations (L.R.Q., c. M-17.1), le ministre peut, aux fins de
l’exercice de ses fonctions, conclure, conformément à la
loi, une entente avec un gouvernement autre que celui
du Québec, l’un de ses ministères, une organisation
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou
de cette organisation ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
nationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le minis-
tère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1),
modifié par l’article 4 du chapitre 8 des lois de 2002 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales, modifié par le
paragraphe 1° de l’article 5 du chapitre 8 des lois de
2002, les ententes internationales doivent, pour être
valides, être signées par le ministre des Relations inter-
nationales et entérinées par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales, le gouvernement
peut autoriser le ministre à signer seul une entente inter-
nationale que la loi habilite une autre personne à con-
clure et qu’en ce cas, la signature du ministre a le même
effet que celle de la personne habilitée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Éducation et à l’Emploi et
ministre de l’Éducation, de la ministre d’État aux Rela-
tions internationales, ministre des Relations internatio-
nales, ministre responsable de la Francophonie et minis-
tre responsable de l’Observatoire de la mondialisation et
de la ministre d’État à la Culture et aux Communica-
tions et ministre de la Culture et des Communications :

QUE l’Entente dans les domaines de la culture et de
l’éducation entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République libanaise, dont le texte sera
substantiellement conforme au texte joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soit entérinée ;

QUE la ministre d’État aux Relations internationales,
ministre des Relations internationales, ministre respon-
sable de la Francophonie et ministre responsable de
l’Observatoire de la mondialisation soit autorisée à
signer seule cette Entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39146

Gouvernement du Québec

Décret 1051-2002, 11 septembre 2002
CONCERNANT la levée de l’interdiction d’établir ou
d’agrandir un lieu d’enfouissement sanitaire en faveur
de Dépôt Rive-Nord inc.

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement de lieu d’enfouissement sani-
taire ou de dépôt de matériaux secs au sens du Règle-
ment sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.14)
et ses modifications subséquentes ;

ATTENDU QUE la Loi portant interdiction d’établir ou
d’agrandir certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. I-14.1) interdit, depuis le 1er décembre 1995,
l’établissement ou l’agrandissement de certains lieux
d’enfouissement sanitaire, de certains dépôts de maté-
riaux secs et de certains incinérateurs de déchets solides ;

ATTENDU QUE Dépôt Rive-Nord inc. a l’intention
d’agrandir le lieu d’enfouissement sanitaire situé sur le
territoire de la Municipalité de Saint-Thomas ou d’éta-
blir un nouveau lieu d’enfouissement sanitaire ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 2 de la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets, malgré les dispositions de
l’article 1, le gouvernement peut lever l’interdiction qui
y est énoncée s’il estime que, dans une région donnée, la
situation nécessite qu’il soit procédé à l’établissement
ou à l’agrandissement d’un lieu d’élimination de déchets
mentionné audit article ;


